
Courriel du lundi 29 septembre 

 
Monsieur le Directeur Académique 
 

Nous avons été alertés sur le fait que de nombreuses directrices et directeurs d’école ont eu une paie 

amputée pour le mois de septembre 2025.  La baisse est importante, allant de 10 à 20% alors même 

qu'ils croulent sous les tâches et effectuent de nombreuses heures non réglementaires et non 

rémunérées. Il apparaît que dans le cadre d’une recodification nationale des Indemnités Spéciales de 

Sujétions de Direction, le code afférent à cette indemnité a changé en cette rentrée et la manipulation n’a vraisemblablement 

pas été faite dans les Pyrénées Atlantiques. Le travail est fait, les personnels sont présents mais la prime est absente !  

De même nous sommes alertés sur les problèmes de salaire pour les personnels RASED qui sont passés pôle ressource. Ils 

ont perdu en ce mois de septembre leur prime RASED et celle-ci n'est pas compensée par une autre prime, Une perte de 

salaire mensuelle de 170€ alors qu'ils doivent dans le même temps se déplacer sur une zone géographique plus large ce qui 

augmente les frais. 

 

Les professeurs des écoles qui basculent du premier vers le second degré ou l'inverse sont aussi une nouvelle fois impactés 

par des salaires tronqués. 

 

Pour toutes ces situations de perte de salaire qui vont se prolonger en octobre nous sollicitons qu’un acompte (avance sur 

le salaire suivant pour éviter d’être mis en difficulté) puisse être versé à tous les collègues concernés le souhaitant.  

 

Pour le SNUDI-FO 64, cette situation est d'autant plus impactante que le coût de la vie dans notre département est 

très élevé.  Le coût du loyer représente plus de 50% du salaire pour de nombreux professeurs parents isolés, à cela s'ajoute 

le coût des déplacements. 

 

Le SNUDI FO 64 vous remercie 

pour votre attention et vous prie de 

recevoir l'assurance de ses sincères 

considérations. 

 

Pour le SNUDI FO 64 

Olivia Queysselier 
 

Lire ici la réponse du 

DASEN reçu le jeudi 2 octobre  

https://snudi-fo64.ovh/wp-content/uploads/2025/10/aguerri@rectorat.in_.ac-bordeaux.fr_251002-110405-7fd-1.pdf
https://snudi-fo64.ovh/wp-content/uploads/2025/10/aguerri@rectorat.in_.ac-bordeaux.fr_251002-110405-7fd-1.pdf

